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Samedi a eu lieu, au Sénat, le quatrième
four de scrutin pour l'élection d'un séna-teur

inamovible.
Ce quatrième tour de scrutin n'a donné

aucuTi résultat,^bien que M, W^tïùc Decazes,
candidat des droites aux trois premiers tours,
ait été remplacé par M. de Carayon-Latour.
Lasmajorité abs<il ûe était de i 37 v©ix.
M.'de Carayon en^,a 9}?tenu 135; M.

VictorLefranc 4 33. "^^^
MM. de Fallpux, lè duc de la Rochefou-

cauld-Bisaccia elle général Ducrotse sont
parlagé quatre voix de droite^:^^^^^;;;, ' ^ j .

On lit dans la Pa<r« :
« Il est certain, nous'tenons le fait de

bonne source, qu'il a été sérieusement ques-tion
de dofiner au général de Cissey la suc-cession

du général de Ladmirault. Le maré-chal
de Mac-Mahon, qui professe pour l'ex-

ministredela guerre une amitié toute parti-culière,
eût même désiré cette nomination.

Mais oû lui a fait remarquer qiie le général
deCisseyapparfenânt à la droite du Sénat,
son choix pourrait être mal accueilli par les
républicains eii général, et par plusieurs de
leurs chefs en particulier. "

» C'est pour ce motif qu'on a choisf p8W
le poste de gouverneur de Paris le général
baron Aymard, ami particulier du ministre
de la guerre. »

Le Constitutionnel est Un de ceux qui
avaient salué avec le plus de confiance l'àvé-
nement du ministère Dufaure. L'autre jour,
après avoir sévèrement qualifié la conduite
delà Chambre, il s'exprimait ainsi :

Le» abonnements deWoisniois pourront être pia'yês en tim-bres-

poste de aseent., envoyés dans une lettre affranchie.

« Le public s'étonne et s'alarme; les af-faires
ne marchent plus qu'avec lourdeur

et peine. Le mouvement de confiance qui
avait accueilli le ministère Dufaure est plus
qu'aux trois quarts arrêté. On avait espéré
le vote immédiat du budget, et le bud-get

ne se vote point. On parle de perpé-tuer
le déplorable procédé des douzièmes

provisoires,
» De la sorte, contrairement à la Constitu-tion,

l'Assemblée se fait permanente. Elle
tient, sans trêve ni merci, le couteau sur la
gorge du gouvernement. '

» Il en résulte un état précaire el constam-ment
agité.'>Comment fera-t-on croire aUx

étrangers qui s'apprêtent à se rendre à notre
Exposition que notre situation est normale,
assise et régulière, en leur montrant, ce quv
ne s'est jamais vu, la France méthodique-ment

mise au régime d'un budget voté par
doses, par parcelles? '

» Désaccord prolongé entre les pouvoirs
par suite des exigences de la Chambre;
Ifingueur dans les affaires, discrédit de la
Frai^ce, incessant cauchemar d'agitations
et d'émotions nouvelles. Voilà les pointSj

ADRESSE AU SACRÉ-COLLÉGE.

Vendredi dernier, la presse catholique de
Paris, représentée par les rédacteurs en
chef, s'est rendue auprès de Son Excellence
M«' Meglia, nonce apostolique du Saint-
Siége, pour le prier de vouloir bien trans-mettre

au Sacré-Collége réuni à Rome, l'A-dresse
suivante:

« Eminences,
» Aumoment où l'Eglise est plongée dans

un deuil universel parla mort de son grand
et saint Pontife, tous ses fils Veulent, plus
que jamais, se réunir et se serrer autour dé
ce Siège de Pierre dont Vous êtes temporai-rement

les gardiens.
» Organes el interprètes de la presse ca-tholique'de

France, nous osons nous per-mettre

de vous exprimer la tristesse qui
remplit nos coeurs et la confiance qui relève
nos âmes. - •
.» Nous pleurons ce père bien-aimé, qui

nous a comblés si souvent de ses touchantes
bontés, qui a compati d'un coeur si géné-reux

aux malheurs de la France, qui a porté,
avec tant de grandeur, la triple couronne de
la Papauté. '^^B

» Quand Pie IX afiirmait avec une iâ^'
flexible fermeté la nécessité de sa pleine in--
dépendance, quand, avec une vigilance
infatigable, il signalait et condamnait dans .
de mémorables encycliques les erreiifs con^ ^
temporaines, quand il définissait et promut- ^
goait, aux acclamations de l'Episcopat ca-tholique,

le dogme de l'Immaculée-Concepr
tion, quand il définissait et promulguait eil
Concile le dogme de l'Infaillibilité pohtifi-i
cale, c'est l'esprit de Dieu qui parlait par sa =
bouchci )j

» Pie IX a continué glorieusement j'oeu-ii
vre séculaire de celte Eglise catholique que
le temps ne ^eut détruire, que l'homme nd
peut changer, etoil la vérité immuable est
toujours placée sous la garde d'une autorité
infaillible.
"M» Le successeur de Pie IX retrouvera,'
no'us le savons, celte lumière et cette assis-i
tance divines dont la Chaire de Pierre a reçu
la promesse éternelle.

» Serviteurs de la France, que son his-toire
unit à la royauté pontificale, nous pleu-rons
aujourd'hui, comme nous combattions

hier, en revendiquant pour notre patrie son
titre de fille aînée.

» Nous afTirmons notre inébranlable fidé-
Uté au Saint-Siége, notrebumble et absoliitf
soumission à ses enseignements. Dans notre
douleur; nous inspirant de notre foi catho-lique

et de nos traditions françaises, c'est
pour nous une consolation d'espérer que
Vos Eminences daigneront déposer cet hom-mage

sur le tombeaude PieIX et aux pieds'
de son successeur.* ^

Ont signé: la Défense, le Français, lai
F r a n c e nouvelle, la Gazette de F r a n c e , le
Monde, X U n i p n , Y Univers et les Fi7ies etlCam-
pagnes.

l u m eu
ob 'M gdffi'Ot,.

. ^^tnnqf"-*',El,')tL,»'>f?' lCO.î
A Rome, à Pans, dans toute la France et,

dans le reste du monde, l'heure où nous
sommes est à Pie IX, à son souvenir, à sa,
gloire. L'hommage des catholiques de Paris
aujourd'hui a été immense ; iirestera comme
une page..^mémorable^dans l'histoire reli^.
gieuse de notre pays. Dans cette vieille basi-,
lique où tant de choses et des choses si di-''.
versesont passé, la France s'est retrouvée
avec sa fidéUté religieuse et ses invincibles,
espérances. Ejle était là pour honorer una
dernière fois le Pape qui l'aima d'un si cons-tant,

d'un si paternel amour : elle ne pouvait
rien de plus dans le funèbre éclat d'une so-,
lennité. . ^

Et vraiment il fallait que la grandeur de
la manifestation répondît à la grandeur de!
ce pontificat. Il n'a pas été seulement le plu^
long de l'histoire, mais l'importance des
événements lui assigne une place à part, ef
c'est le vaincu qui est le héros. Pie IX a été
humainement vaincu, puisqu'il a été dépos-r
sédéet qu'il est mort captif dans sa propre
demeure ; toutefois, il est resté divinement
victorieux parce qu'il a gagné sa cause dansf
la conscience humaine, et qu'en mourant il
a laissé ses envahisseurs très-peu sû,rs,(^^

lendemain. î-uia^ah
Si la Révolution était la Hberté, les pre-miers

actes de Pie IX auraient assuré la
prospérité de ses Etats ; il avait ouvert ses
mains pleines de réformes et de pardons ;
mais ce n'est pas la réforme, c'est la des-|
truction que voulaient les ennemis du Saint-»
Siège, ils l'ont avoué, et leur enthousiasme
pour le généreux PonUfe n'était qu'un dégui^
sèment de la conspiration. Les ennemis ne
tardèrent pas à devenir maîtres dft Rome,
qui éprouva leur tyrannie. Avec quelle fièvre
de respectueux amour nous attendions le
Pape fugitif 1D'autres rivages furent plus^
heureux que les ,nôtres, mais noua eûmes
l'honneur de lui rouvrir les portes de la vilï§
sainte. Avec quels accents il exprima sa re-i
connaissance 1 La France honnête était alors

. feuilleton de Itjcjio Spiiurois,. ,if.i uh
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Le lendemain, il prit une plume el coinposa deux
ou trois strophes senlimenlales, à l'adresse de la
belle inconnue. Puis il glissa le papier dans son
calepin el n'y pensa plus, ou du moins d'autres
idées vinrent le distraire de cette préoccupation-
•l'anmoment. Et, pour commencer, il se fit con- i
•îuire au village de Santi-Ponce, la vieille ItalicSi '
o<i naquirent les empereurs Trajan, Adrien et;.
Théodoré; èt dont l'amphithéâtre esl une des plus
remarquables antiquités des environs de Séville.
A quelques jours de là, il y eut soirée dhez M.

Miquel Baleslero, riche négociant, qui était de-puis
plusieurs années en relation avec M. Régnier

père. Alfred y fut nalurellement invité.
Lorsqu'il entra dans lë, salon de son corfespon-

• âut, richemusée oii l'on admirait plusieurs toiles
ûes sévillanaisMurillo, Esleban, Herrera,Velasquez,
et de Coreno, le Titien espagnol, tous les regards

portèrent vers lui. C'est que notre voyageur
* âit des cheveux noirs magnifiques, des yeux vifs

et cependant pleins de douceur, de fines mousta-ches
qui, sans cacher son gracieux sourire, fai-saient
ressortir encore la blancheur de ses dents,

des manières d'une élégance exquise et, par-dés-
sus cela, vingt-cinq ans. * ^^iîdo'
Il n'y avait là que des intiipes ; on dansait, on'

chantait, on causait. Alfred dansa, joua el parla
de toul avec esprit: modes, littérature, théâtres,
beaux-arts, voyages, rien ne lui était étranger.
Mais toul à coup il se tait ; il ne voit, il n'entend

plus rien. Parmi les femmes charmantes qui l'en-tourent,
il en distingue une qui, par sa jeunesse

et sa beauté, senible être la reine delà fête. C'est'
une jeune fille de dix-huit ans à peine, au regard
mélancolique, aux paupières soyeuses ; le teint'
mat et légèreînent bistré de sa peau, ses beaux]
cheveux noirs aux nattés ondulées, sa bouche d'un '
dessin merveilleux, le fascinent, le subjuguent; il
a besoin d'appuyer une main stir son cosur pçur
rémpêcher de se briser.^'
/Cette femme est celle qu'il a entrevue dans une
église quelques jours auparavant;' or, il.lui sem-ble

qu'elle vient de rougir en l'apercevant, et, il
faut bienqu'ilse l'avoue, lui, le capricieux, l'in-constant,

le mobile, il senti^qj^'iir î^ejde. t̂^
les forces de son âme... ,-: .;?f,r.-.n-"
Il reste un momeni en extase devant cello vision

délicieuse ; puis il s'enhardit jusqu'à solliciter la
faveur d'une valse ; mais son courage ae vapaâ

plus loin ; vingt fois il essaie de parler, vingt fois la
parole expire sur ses lèvres trernblantes.

La valse finie, il se retira dans un coin pour rê-ver
toul à son aise, le regard fixé sur la belle seno-

rita : mais Balestero.vint le prendre par le bras, et,
après un tour de salon, il le pria de se mettre au
piano. Alfred résista d'abord ; puis, se rappelant
tout à coup qu'il avait dans son calepin les vers
composés lo lendemain de sa rencontre dans la ca-thédrale,

il s'assit au piano, et d'une voix émue, :
sympathique, il chanta les strophes suivantes : c

J'aime le saule qui s'incline
^_ Pour caresser les claires eaux ;

J'aime le vent de la colline []
Quand il court après les oiseaux; 'l
J'aime de la doucehirondelle

•0>! • Lè vol agile et gracieux ; '
Mais un regard, ma toute belle, «80''!

feijiii'UHib De les beaux yeux :^ '
tsa iiîj! feïlf îi Me plaît bien mieux,
.(îl hùs,» m i u,.-^

J^aime les brillantes étoiles, -11
Ce riche écrin dufirmament; ... j^, ,
J'aime là mer pleine de voiles.
Autour de leurs vergues dormant ;

f Ji J'aime l'orgue de la chapelle,
Aui accords si mélo'ieux ;

"t»^ liOV ebMIais.un regard, ma toute belle,
îrj&#SrWdt' De tes beai*x yeux ,

' MepUUbieD mieux.

On applaudit beajjcoup cette bluettei .dont Ré-gnier
fut obligé de s'avouer l'auteur ; plusieurs

personnes firent même cercle autour da lui et le
complimentèrent. Cela prit quelques instants, fil
lorsqu'il put enfin gagner sa place, il chercha vai-nement

du regard celle qu'il aimait : la belle incon- .
nue avait disparu...
Alors U prit son courage à deux mains et, s'ap-prochant

du maître de maison, il lui demanda, non ;
sans rougir un peu toutefois, le nom de cettp jeune ;
personne. Lo bon Sévillanais sourit d'un > air de ;
malice et répondit à voix basse :

— C'est la fille unique d'un riche négociant des
colonies, qu'un procès considérable a appelé à Sé-ville.

Ses affaires étant terminées, il repart demain
pour la France, emmenant avec lui la jeune créole.
Comme je crois voir k votre trouble que sa beauté
ne vous est pas indifférente, je dois vous prévenir
que vos rêves ne sont que des châteaux en Espa-gne,

— comme on dit chez vous, — car la seno-
rila va se marier en arrivant en France... Mais
qu'avez-vous ? ajouta lQj[i#jllard envoyant lapâ-
leur de son jeune ami. .),.-if>»î":!'î j

Rien, rien, murmura celui-ci ; j'ai besoin da
grand air. i

Prenant aussitôt congé de son hôte, il quitta la
salon et se précipita dans la rue comme un fôu|
sans s'inquiéter du chemin Qu'il suivait



nux affaires; nous avions i garder nos Ira-
ditions. ot non pas tenir do sinistres enga-gements

avec lo carbonnrismo italien ; nous
étions la fille aînéo de riîglise. et non pas
les exécuteurs de la volonté d'Orsini. La
France, dix ans plus lard, avait un sort dil-
féreul; un maître disposait d'elle et mettait
notre éoée el nos trésors au service de celte
môme Révolulion douinousavioos triomphé
en 1849; los complicités tortueuses do la
politique napoléonienne achevèrent ce que
nos canons avaient commencé.

Alors dans lo coeur de Pie IX entrèrent
des tristesses, il reconnut que noire pays
était livré h un pouvoir sur lequel il ne pou-vait

plui,compter; la Révolution italienne,
peu redoutable par elle-même, lui apparais-
•ait souii un patronage puissant. Il pressent
tit polir le Saint-Siège et pour notre patrie
de graves événements. Le Pontife n'ignorait
pas que la vraie France lui était restée fi-dèle;

il lo sentit mieux lorsque d'intrépide^,
Tolontaires, formant uno légion Ihébaine,,
lui firent hommage de leur dévouement et*
de leur san^. Le nom de Gastelûdardo'
tombe ici de noire plume, souvenir de gloire
pour nos enfanls, souvenir d'infamie pour
d'autres. Castelfldardo fui comme les Ther-j
mopyles de la Papauté temporelle, mais un
exécrable crime est au fond de cette histoire,
Quelle amertume pour Pie IX qui avail béni'
avec tant de tendresse la brillante élite vouée
à toutes les machinations de l'iniquité ! Le
Pontife déhonça les envahisseurs et leurs
amis: avec quel courage, le monde entier
l'a su. On faisait effort pour supprimer Eh'^
cycliques et Allocutions; on guettait au pas^^
sage une parole qui tombait comme un ar-^
rêt, mais elle franchissait les terres et'lès'
mers, et s'en allait retentir partout où s'élèf
vent des autels.

^ C'est ici qu'il faut apprendre ce que c'esir
qu'un Pape, ce que fut Pie IX. Son sceptfe
est brisé, c'esl une alleinle profonde à son
indépendance. Il constate que toules les
puissances ont retiré leur main, et que ses
droits n'ont ni vengeur ni appui sur la
terre. Le roi esl détrôné, le pasteur demeuré;'
le chef de TEglise a sa mission à remplir;;^
quelles que soient les vicissitudes des temps;,
Pie IX, qui semble plus fort après chaqtief
épreuve, s'occupe de l'Eglise avec une vi^
gueur apostolique que rien ne lasse. Res-serrer

les liens de son unité, reculer ses
frontières, rappeler ses enseignements, lui
donner des splendeurs nouvelles par la glo-J
riûcalion de nouveaux saints, telle fut son
oeuvré pendant trente-deux arts. Il éprouva
les longues tribulations, jamais le découra'-^
gemenl. Plus la terre se dérobait sous se!^
pieds, plus sa tête plongeait dans les hau-j
leurs du ciel. Il tenait lesyeut attachés suif
les saintes montagnes, elle secours descend
dait pour lui de ces sommets. Sa cellule
était sa chambre de conseil, son cabinet de
délibération, son parlement; à genoux de-vant

son crucifix, il rinterrogeait, l'implo-'
rail, l'écoulait, et, quand il se relevait, ses
résolutions étaient prisés. U se conduisait
par des voies qui n'étaient pas humaines.*
Le surnaturel était comme Une atmosphère
dans laquelle il vivait; c'était la respiration
de son âme, la règle de ses pensées. Le sur*

te lendemain, Alfred Régnier partait pour la
France, à la suite d'une cbaiSé de poste qui entraî-nait

là jeune créole et son père.
Il parcourut un assez long trajet, marchant plus

lentemenl ou plus vite, suivant le caprice de ceux
qui le pi'écëdaienl. Mais le malheur voulut que sa
berline se brisât en gravissant une côto rapide, ce
qui le força de s'arrêter. |i
Il vit S'éloigner les deux voyageurs avec les lar-mes
d'un désespoir impuissant, et'quand leur voit

lure eut disparu derrière la colline, il lui sembla
que le monde n'existait plus pour lui et qu'U no liai
restait plus qu'à mourir.
Il perdit ainsi une grande demi-journée avant de

pouvoir continuer sa roule. Il n'espérait donc pas
rejoindre les deux étrangers, et malheureusement
il ne savait d'eux qu'une chose ; c'est qu'ils se ren4
daient à Paris. * * " '
— Je veux visiter tous les hÔlislà, toutes les mai-*

sons de la capitale, disait-il dans son délire; jd
veux frapper à toutes les portes jusqu'à ce que jâ
l'aie retrouvée.
C'était de la folie. Mais raisonnez quand vousJ

avez au coeur une passion qui vous donne la fièvre,'
qui pervertit toutes vos idées, qui absorbe à soi
profit tout sentiment, toule pensée étrangère à
l'objet aimé 1 Aussi, sans prévoir les résultats pro-bables

de la résolution qu'il venait de prendre, lo
malbeureux s'y attacha-t-il de gaieté de coeur et en

naturel était son guide: de là une confiance
sans borne», une sainte audace dans ses
aoles, un mépris des diflicullés, peu de goût i
pour les timides. Pie IX ne cessa jamais do i
croire au triomphe de l'Eglise; s'il ne l'a pas-
vu tout entier, il l'a aperçu.

Les grands jours n'onl pas manqué du-rant
son pontificat, et la vérité a eu ses vic-toires
et ses fôt>vs. Le dogme de l'Immacu-

léo-Conct'plion, qui n'a pas été uno nou-veauté
mais uno doctrintj défliiio, conforme

à la tradition de tons les pays el de tous les
lemps, répandit dans la calholicilé uiie
pieuse allégresse ; plus on avail besoin de
Celle qui a été appelée « le Secours des
chrétiens >, plus il importait l'c lui rendre]
un complet hommage. Cette « tour d'ivoire »
devait être pour nous un ê tour de défense-i^j
Pie IX, en constatant la gloire de Marie,
donnait des ailes plus rapides à nos iuvocas
lions. ,„ , ^ ,
, Ce fui un coup d i phle^qlijrtàréiinioif
de trois ou quatre cents évoques à Rome à
l'occasion de la canonisation des marlyrs '
du japon; nouséUons au moment de nosi
plus ardentes luttes en faveur de la souver?
raineté pontificale; ces nombreux évêquess
ne formèrent pas seulement autour de
PiedX un rempart spirituel; ils témoignè-r
rent en faveur des droits violés ; leur Adresse!
fui comme une grande pièce justificative des;
plaintes el des revendicatibns. Elle reçut las
signature des évêques de toute la lerre: on'
ne pouvait plus dire que nos eombals pour
le pouvoir temporel n'étaient qu'une inspirt
ration de « l'esprit de parli » . Par quel phérj
nomène l'esprit de parli, étroit de sa nalureii,
aurait embrassé le monde entier? >

On n'avait pas Vu de Concile cecuméni^
que depuis trois siècles ; celui de: ïrenlea
tjui dura près de dix-huit ans el sous cinq
Papes, était le dernier. Pie IX, sans s'in-quiéter

de l'étal de l'Europe et ne songeant
qu'aux intérêts supérieurs confiés à ses soins,
convoqua le Concile du Vatican. Ce fut un
grand acte deisa volonté énergique. Le Con-cise,

interrompu par les événements, eut le
temps de décréter l'Infaillibililé pontificale :
eile devint un dogme après avoir été un fait
permanent, une croyance générale. L'auw
guste assemblée définissait ce que les cathoi
hques n'avaient jamais mis en doute. Nous
n'avons pas à rappeler les méprises, les
malentendus, les fausses appréx^ialions, ce
bruyant amas de préjugés qui n'était poinl
à la louange du savoir contemporain ; un
soavenir domine tous les autres, celui dd.
Pie IXdemandant à, ses vénérables frères
l'iexamen solennel, la solution définitive de
la question ; il voulait qu'aumilieu de l'agio
talion universelle et de l'incertitude des
esprits livrés à lo.ut venl de doctrine, il y
eât un poinl toujours visible oii résidât la .
certitude, un docteur suprême dont les juge-
ipeuts s'imposassent à l'intime adhésion dëfl

. E n présence de l'ébranlement général d é '
làaulorité chez les peuples, il fallait q u ' an
matière morale et religieuse une indiscu-table

et souveraine autorité filt montrée au
monde. Le dogme tirait de nos lemps dé-voyés

et troublés l'opportunité dé sa promul-gation.
Dans toute société il faùVun tribunal

dont les arrêts ne puissent pas être cassés
et qui soit comme'le dernier mot d» l'en-
quêlû el de l'investigation. Si, pour arriver
à ce résultat, l'iîgiiso avail besoin do con-sulter

un Concile oecuménique, la vérité
demeurerait en quelque sorte suspendue,
car des siècles peuvent s'écouler d'un Con-cile

i \ J'aulre. L'Eglise a toujours pratiqué
la croyance en l'infaillibilité du Pope ; sa
conduite historique vienlà l'appui du dogme
défini. Les gouvernements en ont pris om-brage

avec plus de passion et do. légèreté que
de bonne foi el d'étude, mais cette poussière
ne diminue pas le service rendu par le Con-cile

du Vatican, ni la grandeur du Pontife
qui en a été l'inspirateur. La soumission
absolue de toule la calholicilé a été un des
plus beaux spectacles de notre siècle: on
avait prédit une émeute dans les intelligen-ces,

on a vu la paix dans le respect et dans
la foi, i ^ ' [ L a fin à d e m a i n , ] i:,

langage des organes oflicioux
réservé.

do
est

A F F A I R E S D ' O R I E N T . ,

i''-'L'Assemblée n a t i o n a l e publié les dépêche»
silîvantes : *

« Londres, 16 février, 5 h. 20, soir.
» Les i;nslruclion8 envoyées par lord Bea-consfield

à M. Layard sur l'entrée probable]
des Turcs dans Constantinople sonl Ifès-feri^
mes el très-nettes.

» L'ambassadeur anglais a été autorisé à?
déclarer au Sultan que l'entrée des Russes!
dans Constantinople serail considéréej
comme un ode hostile h l'Angleterre, qui
aviserait selon sa dignité et ses intérêts,

» La reine a reçu de beaucoup de régiî^i
ments de milice des pétitions offrant d'alleil
lenirgarnison à Aden, à Malte et à Gibraltarf^
afin de permettre aux troupes régulières dft^
quitter ces stations pour être elles-mémeii
embarquées. » . j

« Berlin, 16Jévrier, f h., soir.^
» L'empereur Guillaume vient de recè-,

voir du prince Charles de Roumanie une'
lettre le priant d'êlre I'ARBITRE entre la Rou-manie

el la Russie, au sujet de la demande'
de cession de la Bessarabie.

» Celte lettre, conçue en dés termes très-
touchants, fait comprendre que, si la Rus-sie

qui, sans le secours de la Roumanie, ne
serait jamais arrivée à bout des Turcs, per-siste

dans Sa demande, le prince sera obligé
de quitter ses Etals, vu rimpopularité qui
s'allacherail à son nom. » '« . «èiûss .uns*!

On télégraphie de Vienne à la Gazette.^.
(Pologne: ]:^^

« Les journaux de Peslh demandent d'une
manière de plus en plus pressante, que l'Au-i
triche déclare la guerre à la Russie. »

Le langage de la presse russe est très-vif
conlre l'Angleterre. Les journaux de Saint.T*
Pétersbourg prennent le cabinet de Berliin
cotnme arbitre el comptent qu'il s'oppose-rait

à toute intervention aclive contre les
conséquences des victoires de la Russie. Ls

Elrauger

E S P A GN E . — On a publié bien des ra
à l'égard de la dot de la reine Mercédè'^^'^'*'^
jusqu'à présent personnen'a dit la vénif
vérité est

asopnponretléledqeuund
e,

ummcadareligargMée olanqtugpr'euannnsedieerpf,
o

rsroaipurnfiiéllu n'a
Italie qui rapporte 40,000 fr. de rente-
autre à Séville, appelée la CasttlWa ' ""^^
est d'un rapport nul et plutôt une c h Uï
puisque le» frais d'entretien s'élèvent à
francs. Enfin. 500,000 fr. en bijoux.
—En somme, ces ptopriélés rappong.,
l'une dans l'autre environ 30,p]jQ[f, y
rente., •,•„ . ,,. 3 , , * , . . ' '

Voilà toute la dot que lit duc de Moni
pensier a constituée à sa fille la reine d'Es!
pagne.

A l'occasion des fêtes du mariage, on
avait pris la résolution 4(? décorer toiis leg
représentants de la presse étrangère ; mais
la haute fantaisie qui a présidé aux comptes
rendus rend maintenant bien difficile l'ac,
complissement de celle mesure decourtoi.
sie.

La nomination de M. d'Elduayère au
minislère des colonies a mis fin k la cçise
rainislérielle, après le mariage dii réï,';'<

!SilËftir«W«iqwe militaire^

NoBS î'iiOAS'dahs k Ifon^teuruhtVèrtcJi;

Là situation indécise dans laquelle se
trouve malheureusement l'armée territoriale
était allribuée récémmeni par VAvenir niili.
t a i r e à ta mauvaise orgjanisation des cadres
et à la subordination dés services adminis-
traUfs au recrutement.,

» Pour porter remède à un état de choses
aussi contraire à la prompte organi$a(ioti*de
nos forces de seconde ligne, M. le comlede
Roys, député de l'Auhe, heutenanlcolooel
du 47° territorial d'infanterie, vient de pré-senter

à laCj|lAttl[J[e,de^i| l̂Q}potta|tg^,p^^
positions: ^,,'^''v,r, }rJn'" ôH';W-^^ n̂M ebisifè'

La première a pour objet d'allouer une
première mise d'équipement aux officiers de
l'armée territoriale; la seconde.a pour bul;
1° de séparer du service du recrutement l'ad-
ministralion des régiments d'infanterie de
l'armée territoriale ; 2° d'attribuer le grade
d'officier supi^rieur â Ûi .oj^wg^^ î̂ljes^^ jr^i-
m^nts t e r r i t o r i a u x . ' 4 i ; s c>q î?f'5
|,r'» €'651 au mois de mal qu'est ni;éela pre-
inière réunion des troupes de l'armée terri-toriale.

Ilimporleque la proposition de M.
le comte de Roys soit promptemeèt vo-tée

par les deux Chambres. Il ne faut pas
oublier que la plupart des officiers n'onl pu
s'habiller el s'équiper, faute' de l'allocotion

souriant.
L'espérance n'ést-ellé pas le grand pivot doré

sur lequel roulent Jèi plupart de^ félicités imaginai-res
de ce bas monde ?

{A suivre.) D'P.DnpiKssr,
Offieitr d t V i M i r w t i o n p u U i q u e.

NOUVELLE MANIÈRE D E JOUER AUX |

"CARTES. ' ^

L'Indépendant, de Tours, a reçu d'un de
ses abonnés la communication suivante :

Voulez-vous faire connaître à vos abonnés un
joli jeu de'cartes de société, le jeu des électeurs el
députés?
Voilà comment se joue ce jeu :
Le nombre des personnes est indifférent. Suppo-sons

d'abord quatre joueurs.
Celui qui a la main est l'électeur. U distribue

les 32 cartes d'un jeu aux quatre joueurs, qui en
ont alors chacun 8. Chacun lève son jeu sans le
montrer à ses voisins, el pour causé.
< L'électeur seul a le droit de voir le jeu du dé-puté

sans lui montrer le sien,
Or, le député esl le joueur à droite de l'électeur,

et c'est à lui da jouer la première carie.
L'électeur a non-seulement le droit de voir et

d'examiner le jeu du député, il a en outre celui

de. lui désigner la carie qu'il doit jouer. (C'esl une,
infâme trahison de la pari de l'électeur, â son
bénéfice.)
Il faut dire d'abord qu'il n'y a pas d'alout et que

le jeu consiste à répondre à la couleur, sans êtrq
obligé de forcer, et à éviter de faire les valgts.
Nous allons dire loul à l'heure pourquoi. [
VoilUdonc le député qui joue la carte que iu|,

impose rêlecleur, carte qui doit êlre autant quf
possible un valet, pour que chacun évite de lèi
prendre. Celui qui a fait la levée devient à snn toujç;
électeur et désigne à son voisin de droite, devenu
alors député, la carte qu'il doit jouer en deuxième<
lieu, toujours usant de ruse pour lui faire faire les
valets, et ainsi de suite jusqu'à la fin du coup.

Le coup fini, on constate dans quelles jevées ses
trouvent les valets, et ceux à qui ils sont échus
versent, dans le petit panier destiné à recevoir la'
poule, 1 ou 5 centimes par chacun des trois valets
attires que le valet de pique, lequel paie doubla.
Ainsi, à chaque coup, la poule s'engraisse de. 5 ou
de 25 centimes,.suivant convention.
On voit à combien dé trahisons esl exposé le

pauvre député, el combien è'st grand et abusif 1«|
droit de l'électeur.
Quand la poule est suffisamment grasse, de 2 fr,

par exemple si chaque jeton vaut 1 centime, et
de 10 fr. s'il en vaul cinq, on joue en sens inversp
pour la plumer, c'est-à-dire qu'au lieu de payer

les valets on en est payé, et qu'à chaque valet qiiî
se trouve dans ses levées, chaque joueur en retire
du panier la valeur, c'est-à-dire 1 ou 5 fientiinM
par valets autres que le valet de pique, lequel eil
payé double.

Si le nombre des joueurs esl-de cinçyMÔleifii'
sept et on donne à chacun 6 cartes. S'il ) a
joueurs, on ajoute le8.4>!si« au jeu de32 cartes, et
chacun en a encore 6.

Si le nombre .djBsjûupurs est de )^\v&oa^^^
on met deux jeux de 32 cartes, el.chacun efl»^
ou 6. Il y a alors 8 valets qui, à;chaque coup, f*"»?^
nissent à la poule 10 ou 50 centimes.

Le jeu prend alors.un vi^rilable.intérêt .et il
on ne, peut plus amusant de voir tomber çomniP
grêle les vale|s .sur, i^^^m.alj êurç. x̂ f ^ ^ ^ - ^ ' ^ ^ ^ ^

impérativé. yl^Jf ia-niupe"'
. ,ftn voit comment, à ce joli petit îjeu. <=''^
joueur est électeur et défMjté,,^ liqajf de sÀlSt^-"^^
o,us«||in? Wdaljnap^ralif.



yK SaixrtiTxr'.

Saumur s'esl associée au deuil de i*'ÉgIise
atboliquo- Ce malin, le service solennel à
{'mémoire du, Pape a eu lieu à Saint-Pierre,
Houles les classes dé notre population

L r̂ueLpsosaftifreioncpte'â 'd"ca•oonm'*
s

'm'-l'eennccéeinàt9e hdeeur'eésg.liAga\ 0bheeaus
»e--

es M,, le curé de Saint-Piorre, a.ssisté de
rfiacre et soos-diacre, est monté à l'autel
Dourcélébref le saint sacrifice,
pans le transept de l'église, nous avons

marqué M; le général L'ftolte, commah- «
daut l'Ecole de cavalerie, M. le Sous-Préfet
de Saumur, M. le président du tribunal civil
el i l . 1« président du ti"ibunal de com-"^

'°MM. les magistrats du tribanal civil,*
du tri|)UDal de conjmerce, -du parquet et i
MM. les juges dé paix occupaient les pre- *
miers rangs de chaises, tous en habit do'

"'L'étàt-mûjor de l'Ecole de cavalerie, au!'
grand complet, MM. les lieutenants ins-^^
trùctéiirs. les sous-lieutenants et les of-''
ciers d'administration étaient groupés dans
la nef et les chapelles latérales.:;j 1

Toutes les communautés religieuses
prenaient part à cette cérémonie.
Plusieurs marches funèbres ont été exé-cutées

pendant la messe par la musique def
Saint-Louis, dirigée par M. Halbert.

Les administrations publiques étaient tou-^
tes représentées : M. le Receveur particulier
elles divers fonctionnaires sous ses ordres,
MM. les Receveurs de l'EDregistremenl ef
des nomajnes, M. Cpuet, sous- ingénieur,
M. Lalt?r agêtit-vÔyér d'arrondissement,*
Mi le Receveur des Postes, M. le Principal
du Collège de Saumur, etc., etc. [ -w\
F^ut-il que nous ayons à » signaler l'ab-sence

complète de l'adiûinistraiion munici-pale
et du conml 1 II est Vrai que notre po- ;

pulalion n'a d^égué personne pour la repré-senter,
et bien lui en a pris: elle s'est

portée en foule à cet office funèbre; par
son attitude pieuse et recueillie , elle a
donné une preuve qu'elle comprenait la
perte que l'Eglise venait de faire dans les
graves circonstances actuelles où se joue le
sort de la vieille Europe. '

La convocation de deux classes de l'ar-mée
territoriale, que nous avons annoncée

comme certaine en 4879 et probable 4^"
4878, aura décidément lieu cette année. 121

La commission du budget mettra à la dis-
posilion du ministre de la guerre les
3,900,000 francs nécessaires pour 120,000
à 150,000 hommes réunis pendant une pé-riode

de çwtnzejowrs et non de onze jours,
comme il en avait été question dfins le prini
Cipe. •^....A.mé^i^,, I ;

al)
Méron. — Un journalier de cette com*-y

mune, le sieur Joseph Grilleau, a mis fin;
à ses jours, jeudi dernier, en se jetant sous
les roues d'ùhé locomotive de la ligne de
Saumur à Poitiers. Lipt.Qrl à été instan-tanée.

, ; ĉ,) , ^rA...

MoHts-iur-Guesne$ (Vienne).— La semaiH9f
deraière, un accident s'est produit à Monts-
«ur-Guesnes, arrondissement de Loudun.

Le sieur Rousseau (Erîilest), âgé de 49
BQs, malade depuis longtemps, était setil
chez lui. S'étant endormi devant sa chemi-née,

U Umba la léte«ur des tisons enflam-
«nés. Ses vêtements prirent feu, el lorsque
«a femme revint le soir de son travail, elle
ne trouva plus qu'un cadavre dont la flam-
nie avait rongé le visage et qui brûlait en-core

I

Jeudi soir arrivait à Poitiers, par le trairi
de Tour», M . Souchu. François, pro-priétaire

à la Poquinerie, commune de
S»int-Laurent-du-Lin (Indre-et-Loire); Ce
pauvre père avait appris que son fils, musi-cien

au 20' d'artillerie, était en ce moment
«iangereuiement malade à l'Hôtel-Dieu, et il
gênait l'assurer par lui-mêmie de la gravité
ue la maladie de son Sis. Il ne connaissait
pas Poitiers et ne savait pas toul d'abord où
'^gw pour être le plus près possible de son
^'*| mais on lui indiqua la maison du sieur
^•Un, loueur en garni, qui habite au bas de
**rueSou8-Saint-Cybard. j
.. fprès avoir vu son enfant, M. Souchu s'v
'«Wigea et conclut marché pour le temps dë

la maladie de son fils. Vendredi malin, il
ne descendait pas de sa chambre, ce qui fit
supposer au sieur Balin i}U'il était fatigué et
peut-être malade. Il frappe alors à sa porte;
mais, après un certain temps, ne recevant
aucune réponse^ il entra.

M. Souchu était mort; Son coeur do père
avail étéfrappé de la'positloi^ désespérée de'
son fils, et il n'avait p u s u p porter sa dou leur.

.•.t!i,ni'j!jaK*"oi Bii! [ Journal de l a Vienne.)

Les propriétaires de chiens de garde ou
de berger ne se préoccupent pas assez, en^
général, des habitudes dangereuses quo ces
animaut peuvent contracter. Sans doute,
pers(innB n'hésite à se débarrasser d'un :
chien qui mord, mais on est beaucoup trop
indulgent pour l'animal qui^ sans être.réel- i
lemenl méchant et dangereux, a néannâoins i
l'habitude de se jeter en aboyant au-devant '
des passants, des chevaux et des voiture*. \

Les chiens dftbergef taut spécialement^
sont prodigues de ces bruyantes démonstra-^
tions auxquelles les excitent trop souvent les^,,
erjfants qui gardent le troupeau avec eux.
if"'Ce défaut de surveillance peut cependant^
é'titraîner une grande responsabilité pour le ;
propriétaire duchien: Le procès que nousi
allons citer en fait foi. ,'' s'
: Dans son audience du. 12 juillet dernier,:3j

la cour d'appel de Bordeaux a condan^né à j
1,000 francs: de dommages-inlérèls le pro-;
priélàire d'un chien qui, s'étant jeté au-^^
devant d'une voilure attelée, avait effrayé loi
Cheval par ses aboiements el avait élé ainsi-
la cause déterminante d'un grave accident.

U ne faut donc pas croire que le proprié-taire
d'un chien n'est responsable que des

morsures ou des larcins qui peuvent être .
faits par cet animal ; pour se convaincredu.^
contraire, il suffit do lire l'article 1385du"
Code civil. Cet article nefait, en effet, au-cune

distinction entre les divers accidents^
qui peuvent être causés par un animal, il se/j
borne à formuler une règle générale : « Le
propriétaire d'un aninaal ou celui qui s'en
sert,, pendaat qu'il est à son usage, est res-)«
ponsable du dommage que l'aniiîial a causé, ^
soit que l'animai' fût sous sa^^arcle^ j ôj^ f̂
qu'il fût égaré ouéchappé. »[^''',,,^,.u'-iiyA'i M

I I M T O J , A VITRÉ. • ^

f̂^^La''y êu?fe l ï é r i ault , domiciliée à Vitrail
"vient d^^^ par la cour d'as- î
sises d'IUe-et-Vilaine à 3 rflois de prisotf!
et 100 francs d'amende, pour avoir fait^
tUm faïasse quittance de son loyer. |
huCeoi prouve que la probité est encoreS
^ïe meilleur moyen de réussir. ^

Café économique. — Diverses substances-
Jsrêgétales, —en particulier les racines de
chicorée , les graines de petit houx, les^
glands, l é s fèves, lè seigle, les pois chi-.K
ches, le riz, etc., —après torréfaction efr ŷ
pulvérisation, irriiiÈent assez bien le cafét
^çpmme apparence, comme goût et comme|
J^aipfum. • ,
(Tri'Aucunes de ces substances, toutefois f
~ne vauties racines de betterave.
iLèsûieilléures sont celles de la betteraves ;

rouge ordinaire.On les choisit d'un rouge-
À{iiiii'|jlëu/pâle vori les lave, on les râtisse>s
^commë des carrottes ; on les coupe en •
''î'pndelles demoyenne épaisseur qu'on fart?
1 s^hei", soit aufou^.î soit sur la tôle d'un
foyer, posées à plat sur des feuilles de
fer-blanc, des couvercles de casseroles ou
toute autre plaque métallique.
V^Geltè lorréfaction exige des soins spé»I
("ip âux : le degré précis qu'il faiit atteindrêP
et ne pas dépasser est celui ci; les rori|'
:delleff-sont devenues jaune d'or. ,^
l«! "Les rondelles torrénées, on les moud,ou
^ u t ô t oh les pile dans un mortier; on
passe ta poudre au tamis ; on pile de nou-veau

le plus gros, jusqu'à ce que le touÉ-^
soit réduit en une poudre fine, douce ajUj
itoucher. *
p î Cette poudre est mise en paquets enfer-
,niés dans des vases de terré ou des boîtes
en bois, qu'on place dans unendroit très-
.5ec.;---T-Plus longtemps on le gardera, plus
son infusion aura d'arôme et de qualités.

,,757- Cette sorte d'imitation de café, donl les
'ëffetls sont aussi agréables que salubres, est
d'autant plus économique, qu'il n'y faut

.ipointou que très-peu déisucre. — Valyn"."

P u b l i c a t i on s de mariage.

Edouard-Marcehn Prudhommeau, serru-rier,
de Saumur, et Laurence-Adèle Vocel,

sans profession, même ville.

Faits divers.

;Les funérailles de M. le commissaire
Dèmonchyfl du brigadier Lussiez, les vic-
limesdti drame ri'Anzin, onl eu lieu avec
une grande solennité.

Une notable partie de lapopulation d'An-
zin et de Valencieunes avail tenu à rendre
les derniers devoirs à ces deux soldats de
l'ordre morts eu accomplissant leur devoir.

Les coins du poêle étaient tenus: pour le
premier défunt, par M. le sôus-préfet, M. le,
procureur de la Réptil^))iqup; 'M. le (;,gj)itaine «
de gendarmerie et M, le inaire d^Aflzin ; •
pour l'autre défunt, par undes adjoint* au
maire d'Anzin, M. le commissaire central
de Valeâcieunes, le maréchai-dei-logis de
gendarmerie et un brigadier de police.

Plusieurs discours ont été prononcés snr
les tombes : par M. le sous-préfel, par M. le
procureur de la. République ei par M. le
maire d'Anzin.

• • • -

. Le lot de 100,000 fr. des obligations de
la ville de Paris a été gagné, audernier
tirage, par un cordonnier d'EtoUvy, dans
le département de l'Aube,

On a vendu, à rhôlel Drouot, un très-
beau Stradivarius ^ signé et daté de 1709,
sur la mise à prix de 10,000 fr. Les enchè?
res ont atteint 22,100 fr. , i'.T;

Il a neigé cet hiver à Lisbonne, ce qui
n'est pas arrivé depuis 1840. Les obser-vations

météorologiques antérieures signa-lent
ce phénomène en 1837, 1839et 1840.

„ lue Courrier de l a Montagne, dePohtàrlier,
disait la semaine dernière que des masses
énormes de neiges couvraient la contrée et
avaient rendu les communications presque
impossibles. Entre beaucoup de villages,,
on ne circulait qu'en traîneaux. : an
îj «i« < ' Pour le.5 .nrticles non slgni^s: P. GODKT;''" .

BANaDE des FONDS PUBLICS et des VAIiEDRS INDUSTRIELLES ï
Société anonyme au capital de 1,50,0,000 fr. i

Siége social: à Paris, 16, rue du Quatre-Septembre.

SOUSCRIPTION PUBLIQUE

6,000 Actions de 500 Francs
^^^^ . . . £>«

COMPAGNIE PARISIENNE ' , l n4

D'ÉCLAIRAGE PAR lÉLECTRICITÉi
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL bE 5,010,000 FR. ;(

Constituée définitivement suivant actes en date desp.
; 22 et 31 janvier 1878 , Statuts déposés cheafs
Jl° Péan de Saint-Gilles , notaire à Paris. - l

- CONSEIL D'ADMINISTRATION ' '
MM. Le comte A. DESALIGNT, G. O.j^^ proprié-t'i

taire, ancien ministre plénipotentiaire déjî
^^,ff^ F r a n c e , Président; ,1

ÀiLLBRY, 0. ^ , lieutenant-colonel en retraiteî^
BASSIN (J.), ancien notaire; ,n

• BELMONTET (L.), 0. ^ , anciendéputé ; • .fj
GAUTHIER (Charles), ^ , ingénieur; j

|^»'| GouAULT (D.), banquier :à Paris; : "'j^ ^
HEHMIHN (F.), ^ , propriétaire JParis ai
LiETiRï (Ch.), ingénieur ci^il à Paris ; }

, plÉ (Jusl), ancien avocat à la Cour de cassai|
j^f'j'tioû, membre dit Conseil général de l'Oise.

CONDITIONS DB LA SOUSCRIPTION u
6,000 Actions de là COMPAGHIE PARISIÉNN 4̂

D'ÉCLAIRABE PAR L'ÉLECTRICITÉ sont offertes a\P
public par la Banque des Fonds Publics et des
Valeurs Industrielles, qui s'en est assurée la dispo-

•.sîlion par contrat.
, ,, Les Souscripteurs auront à verser pour chaquel
^'l ĉlion: f

En transmettant leur demande "75 fr.'^
Dans les: trente jours qui suivront

celui de l'avis de la répartition....... 4^ 5 »"

Tota l . . , . . . . . . . , , 5 0 0 fr.-i
I On peut sonscrlre dès maintenant par^^
''%b¥rei8pondance.
u; Tons coupons, se payant régullère-
knent et ne dépassant pas l'écliéance dn
15 Juillet 1S9S. seront pris comme esié
pèces n^fp i J i i^ui; valeur et sans commls-

t f ^' U SOUSCRIPTIOH SERA OUVERTE ''^^
Les \endre(li 22 et Samedi 23 Février
DE 10 HEURES DU MATIN A 5 HEURES DU SOIR

A PARIS : A la "BanoLue Aes FoîïtAs P uM l c s
et aes "Va\c »vs Indus l r ie l l e s , 16, ruo
nie du Quatre Septembre.

DAWS LES DÉPARTEMENTS :Chcz MM. les Ageuts

? « o t a i v c 3 , autorisés à recevoir los Souscrip-tions
par la « a iM l u c Acs Fonds l » uM \ c s .

Les Actions sont au porteur et entièrement l i -bérées.
Elles peuvent être converties en Actions

nominatives sur demande des porteurs à l a Com-pagnie.
„, , _. îMutoôBwU

: ;, OBJET DE LACOMPAGNIE PARISIEPE (!i;T
'J:.' D'ÉCLAIRAGE PAR L'ÉLEGTRiClTÉ
i'La COMPAGNIE PARISIENNE . D'EciAïKAflE P,AB|
L'ELECTRICITÉ a pour objet : ' ,.' ,

La conslruclion dfis machines' ët'*ap'pâ'reilS'des-tinés
à produire la lumière électrique ; et leur

installation dans les usines, chantiers, établisse-ments
de commerce et d'industrie^ gares de che-;]

rains de fer, ports, navires, phares, places public;
ques, parcs, campements', etc., etc., etc,; "
L'Eclairage électrique et toutes fè'f."applications

de l'électricité aux Sciences, ailx Arts èt à rid-
dustrie. •

GARANTIE DES A.CTIONS
La garantie des actions de la Compagnie/aré-

sulte de : ., t
!• La propriété exclusive du fonds industriel,

des brevets et procédés de l'aDcienne Société
I'ALLIANCE dont les appareils — au moyen des-quels

on obtient la division de l a lumière — ont
été l'objet de nombreuses distinctions et récom-penses

dans les principales expositions de la
France et do l'étranger, et viennent d',çtre employés
par MM. Denayrouse el Jablochkof, pour l'éclai-rage

des grands Magasins du Louvre, de la Belle
Jardinière, de la façade de l'Opéra, de l'hôtel du
journal lo F i g a r o , des constructions de l'Hôtel
continental ot autres établissements industriels.

Ces Appareils, dont la Société est' exclusivement
propriétaire, sont indispensables à, toutes les ap-plications

de l'Eclairage qui exigent une lumière
fixe et constante. Ils sont les seuls employés pour
les phares électriques qui sont étabiisen France, en
Russie, dans la mer Adriatique, à l'entrée du
Canal de Suez el sur d'autres points importants.

9.» L'Usine, située rue Dufresnoy, à Paris-Passy,
. ^, _ J,

avec son matériel, son outillage et ses procédés de
fabrication. •
"* "ÉVALUATION DU PRODUIT INDUSTRIEL

La construction desMachines et Appareils élec-tro-
magnétiques doit,' à elle seille (et indépen-damment

de leur application'à l'Eclairage pour i
le compte de la Compagnie), lui assurer des béné-fices

exceptionnels.
L'Usine de la Société est devenue'insuffisantë

pour satisfaire aux nombreuses commandes qUÎ
lui viennent delà Franbe et dè l'Etranger.
Elle est en pleine voie d'agrandissement, eJ aura,

avant peu, des dépôts dans tous les'grénds centres
industriels de France. ' Î.
Au moyen des extensiops qu'elle va prendre et

du développement de sa fabrication, elle va se
trouver en mesure de,répondre à toutes les exi-gences

du travail qui lui sera demandé^ .
Le nombre des commandes qui lui sont faites

ne peut que s'accroître dans des proportions con-sidérables.
<

Il esl, aujourd'hui,, démontré et reconnu que la
lumière électrique est, à la fois, plus puissante et^
plus douce que celle obtenue par le gaz — qu'elle
se rapproche de la lumière du jour au point qu'elle
permet de distinguer les nuances les plus délicates
des couleurs — qu'elle coûte beaucoup moins
cher à produire que tout autre lumière — qu'elle
ne dégage que' fort peu de chaleur — qu'elle
n'exhale ni odeur ni fumée — qu'elle ne nécessite
pas de canalisation coûteuse — et, enfin, que pa»
son application.à l!éclairagedes établissements dè
toute nature, on fait disparaître i.fe.S! nombreuses
causes d'incendie qui résultent de;l!emploirdet<>us
fes autres modes d'éclairage. , j ;ny;)
il' L'accueil fait par le public aux. expériences
^'•qui ont fait ressortir la supériorité incontestable
\ae'c6 nouveau procédé d'éclairage et son appli-
'càtioh à tous les usages assureat à la Compagnie
cfles bénéfices qui atteindront des: proportions que
%'ont connues aucune de nos grandes entreprises
'%duslrlelles.^'"" ' ' "'
5 ' DIVIDENDES
%\\\ suffit du fonctionnement de 400 machines,
distribuant uno lumière égalant en intensité et en
puissance celle de 80,000 becs de gaz, — résultat
infime comparé à celui que font pfévoir les besoins
îst jes demandes qui se multiplient, — pour que,
'd'après des calculs certains, le dividende des ae-
'tioDs ne soit pas iiiférieul^ à 200/0. ,

Chaque aclion donne droil à une part propor-tionnelle
dans les bénéfices, sur la base de §0 0/0;

les 20 0/0 restant sont attribués, à raison de 15 0/0,
au Conseil d'administration et de S0/0 au fonds do
réserve.

L a , demande d'inscription à l a Cote officielle
des actions de la Compagnie parisienne d'Eclai-rage

par l'Electricité sera faite dans le courant du,
mois demars...i,..,.^: •

TROUPE DU GRAND - THÉÂTRE D'ANGERS , sous LA
DIRECTION DE M. EM. CHAVANNES.

L U N D I 18 février 1878,

Les Chevaliers du Brouillard
Grand drameà spectacle, en 5 actes el 10 î

tableaiux, de M. Dennery. ; fî
' f f l" tableau : La Maison du Pendu,. /f,^

2« tableau : Les Deux Apprentis.
3' tableau : Premier exploit de Jack Schéppard.

^C.JA* tableau -. La Taverne de la Pie-Borgne.
àîv5« tableai\; La Berge de Greenwich.



r.» tnblfiau : Le RoiHe In Vipillc-Monnaiu.
7" tableau : I n̂ Folio. ' ' '
B" lubloau : Sous lo vieux pont dç LwVtjtrRS.,,
'.)" tableau : lyiivasioii. V.«ÏV(>V •/••\\'<\

10« tuMoau : 1-a Grftcn (le Jack Scbèppard.

Wooil, maître menuisier, MM. Deiijean ; Uaiol et
Tauiiso, Nitdi; l.ora Itowland-Montaign, D(istC7.;
Georj ôs 1", roi d'Auplolorro, Leroy; liliisrkine, !
Serval; Sir Edward Morton, Hroulin ; Jonathan"
•Wilil, Dfilcroix ; Fi;;;, llob. Quatre - Jambes el|
Qunlro-Maiiis, dievaliera du Urouillard, Théodore,
Ghauvior, Guiruud d llonri ; un geôlier, Charles
un matelot, Jules ; un hoiïunc du port, Josiqdi ;
Mislross Schi p̂pard , M"»»» l êvasscur ; Cocily,,
Golscheim ; Mistress Wood, Poinlcl; William^
Hogart, MM. liroulin; Davy,Eugène; un ofli ĉietp
de justice, lîTiiile ; un porlotaix, Auguste. — Che-valiers

du JJcouillard, policomen , voyageurs,
geôliers, etc., etc.

Buroaui'à'^ M . 1 -, rideau k U.

' S'atiresser, pour rctenit liès loges et stalles, au
bureau de location, maison. ïhuau, rue de Içi Go-

inôdio. — On pout so procurer des caries
I avance chez le Concierge du Théâtre.

RECOMPENSE NATIONAE
de 16,600 ft-.
MlSnAILLED'OR.Ctè;''

ÉLIXIR VINEUX
Apératlf, Fortifiant et Fébrifuge

i ol> Oontonant tous lea principes des 3 quln- )
. qulnas et très-rocommandé par les môdeçina ;

contre V a n & m i e , lo manque de forces', *
chlorose, pâleur maladive,
çiffoctions da l'estomac, ii-r'

J , ^èvresinvélérées,corii)alescenceslentes,Qio. \' •
''''V '*^>>>*> 33* IBi nui DtlpUOT aUtPHkRIlMIW ''I
; nixDépôl à Saumur : ÛHEDEVEBGWK, phar-; H
tsmimii. ; \ i.s'vmotj
I fl-^ 1111——^1. -Ij-^-' ;-. ; •
9&n^eclion ttvou et CâtpsnVcs IMcora
{Voir ouosfifnnonces).ube^ndau Î3SîTOOnr-

Le m v m i \ GÉNÉRAL des CHEMINS de FEU
SOCIitTÛ ANONYME M l . B'ilô-JtlOCI

Capital I uumillion <lc franoM
11, rue de la Chaussée-d'Antin , à Paris,

Se charge de la vente et de l'achat do toutes va-leurs
au coiiiptant, sans aatros lraii^;qu,e ceux do

rngfiut do change ; de roncaisscnient des coupoDS,
de r(ichango et de la conversion dos titres. L'adtni-
nistration répondilnmédialemcnt à toutes demandes
de rcnsRJgnnments financiers.

Adresser les lettres ou envois à rADMiNisTiiAïEDu-
DiKiiCTKUH, 27, rue de la Chaussce-d'Antin, à Paris,

,.. ..«..ff««̂ MmjWï.'.w.iîWK;ftft:ifflKi'f!i*iwntfwnK.it-«. «̂

CHEMIN DE EEH DE F

Ssiervictf « r i i l v c r , « 2 octobre

{"ty (iuiiï'isdii radicule. tm.-i
s lUiTiui lUiii ( l(iiro),iillrair,lur.

la toux,
l ' O p p r e s s i on , uuérùiiii usmrée par 16 traltoui<;ii

' vidame{Euro-ot-Lo?r).«ansd«»ucc«s.d««OTt«<iii^ »
lie ciire*. UrocUuro gralt». SiSO

Départs de Saumur :
0 h. 0̂ m. inatiu.

•Il" - 15 -. ' 81
1 — 'M) - soir.
7 — 40 - r —

Départs de Poilieri:
5 h. 50 m. niatin!
10 _ 45 - -^^"3 .
12.^ ao - so«i;'|5'l h U
6 - 15 -

i Tous ce» imaint sontiOmnibus*

P. GODKT, propriéiàire-gértÀt

^''^^véesà / W

4 - 30 "«tin,
1), .7, soi,.

COTOS m LA BOSmSE D E PARIS JOV 16 F É V R I E R 187 J î

Valeurs atl comptant. Dernier
cour». Hautie

a °/. u
t m "I ^:
5 " / . . . . . ,
OblifriUon» (lu Trisor, t. payé,
Dèp. (le la Seine, eiiipnml 1857
Villf df Paris. otiUu. 1855-1800

— 1865, i . . «
— 18C9, 3°/».r*w>^.t<\4
— 1871, 3°/„..;, j.i;f,i»if
_ 1875, iVo.'-,.;.'»).-
_ 1876,4 •/.. •;

Banque de France . '.! t
Comptoir d'cjcouHite.'''l!ii>U ?
Crédit agricole, î()0 f. p'.i.^ . ;
CrMIl Foncier colonial, 300 fr.

73 70 05
104 90 b • 10
109 90 • •25 » t
490 0 K B 0

50. 50 B
h il h p n
518 50 l 50 0
393 50 S 50 D
8Si » 1 D • p

502 50 D « 50
490 D 0 • 1 50
3180 0 » 50
700 ft • 0 • a

340' B » 0 K
365 1/ D » D n

Vaisira ai comptait. Itcrnter
cour». H»tt88«

Crédit Foticier, act. 500 f. î50 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et
corani., 1*5 ft. p. . . ; . .

Crédit Mobilier . .
Crédit foncier d'Aatilcbe . . .
Cliarenles, 500 fr. t. p
Est
Paris-Lyon-Méditcrranée. . .
Midi. .
Nord . .
Orléans
Ouest . . . . .
Vendée, 500 fr. t. p. . . . . .
Compagnie parisienne du Gaz.
C.gén. TransatlanUque . . . .

63 11 ."lO

665 •
162 50
418 75
145
U t 50
|i,(i0 0
78i 50
iSii 60
I13U
71!8 SÔ
. }n
1330 »
495 »

i 60

7 .50
10 .
ft e
• >

Beinaei. Ydears ai eomptaDt,j Dernier
cour». Hausse

Canal de Suex . . . .
Crédit MobUier esp..
Société autrichienne.

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-I.jon-Médttfcrranée. w .
Est ,
Nord . .
Ouest
Midi.
Charenles > .tO>i
Vendée .
Cariai de Suei. . . . . . . . ' .

7i5 » .7_
690 »[l5
64S .;'iiPii

60

Baisse

34! .
336 «
334 •
tu •
335 >
333 60
S51 75
5SÎ #

» »
» 1
» 9
» «
» »

B B

».

»

' ^'«̂ CIIFJIIN D E FEtt D'ORLÉANT
" , GAllË DE SA,l]Mla \
(Service d h iver , «4 décciub,..;

0
«
1
4
7
10

3 heures 8 minutes du malin, ejpfej,.
45
I

S5
10
15
37

«olr, » .
eipress,
«ninlbus.
(s'arrête à „,

DiPAHTB »8 sinmoa nu TOUHS
3 heures îO minuiea du «••Un, direct-mi'n,

omuibug.
eiprfess.
omnibus-miiij
omtUbus-mlite
eioress-Boiièj'

solr.ii

i l
9 u« 40
12 — 40
4 - 44
10 - 88
Le, train partant d'Ang«rs à 5 h. 85 du soir ;

Extrait d'un jugement rendu par le
tribunal civil de Saumgr, le vingt-six
juillet mil huit cent soixante-dix-sept,
dressé en exécution do l'article 15 de
la loi du trois mai mil huit cent qua-rante-

un.
Le tribunal civil de Saumur a ren-du
, sur la requête ci-après, je juge-ment
dont la teneur suit :

REQUÊTE.
Le procureur de la République priSs'

le tribunal civil de Saumur :
Vu l'arrêté de M. le préfet de Maine-

et-Loire, en date du six juillet mil
huit cent soisânle-dix-sept, déclarant
la cessibilité des terrains appartenant
à M. Victor Ducarap, propriétaire à
Arlannes, et nécessaires au redresse-ment

du chemin vicinal ordinaire nu-méro
cinq de la commune d'Artannes;

•i Vu les autres pièces du dossier eut'-.;
mérées dans ledit arrêté ;
Requiert qu'il plaise h MM. les

président et juges composant le tribu-nal
: • T

Prononcer l'expropriation , poù'if'-
cause d'utilité publique, des parcelles
de terrain sus-indiquées, après juste
el préalable indemnité. '
Saumur, le vingt-un juillet millïiiif^

cent sûixante-dix-sepl. - ' 'Oi
Le procureur de l a népubliquél

Signé : DE LA VÈZE. "
Nous, président du tribunal, com- '

mettons pour faire rapport M. Ques-
nel, juge à ce siège.
Saumur, le vingt-un juillet mil huit

cent soixante-dix-sept.
Signé : MoàDBET.

' JUGEMENT. ;,::''-;;;t;ï'4?
Le tnïiunal, statuant sur les réqui-sitions

de M. le procureur de la Répur.
bliquc , après avoir entendu lo rapport
fait par M. Quesnel, juge à ce siège,
à cette audience, -M. le procureur de
la République entendu dans ses con-clusions

orales :

^*'!Vu l'arrêté de M. le préfet de Maine^,
dt-Loire, eh date du six juillet cou-rant

, désignant les parcelles de ter-rain
à occuper sur le territoire de la,

commune d'Artannes, pour l'ouver-"
ture des redressements, en terrain
neuf, du chemin vicinal ordinaire
numéro cinq, partie comprise'entre
la rivièro du Thouet et la ligne d'inté-rêt

commun numéro soixante-deux,
les alignements ont été approuvés par
la commission départemenlalo, dans
sa séance du trente mai mil huit cent
soixanl(!-sei7.e, et autorisant la com-mune

d'Artannes à prendre possession
do ces terrains aussitôt après le paie- '
ment des indemnités allouées.

SECDNDO. n
La décision , en date du trente mai

mil huit cent soixante-seize, par la-
quelle la commission déparlemenlalB^^
a fixé les alignements du chemin vici- '
nal ordinaire numéro cinq de la conMi)
muno d'Artannes et a déclani d'utilité
publique l'ouverture des redressemen ts
en terrain neuf.

iem ..î) J TERTÏo^ «'^"r
' ' " î L'état parcellaire'''cfés'U^raîW'W'
i'iôccuper.
•'^ QOARTO.
[^^.,LQ certificat du maire constatalit
que les habitants ont été avertis, par
voie de publications et d'affiches , du
dépôt, pendant huit jours, à lamairiiè-,
.desdits plan et état parcellaire.

QUINTO.
Le jourDair£c/io Saumurois conte-nant
, dans son numéro du huit mai

dernier, l'insertion do cet avis.
SEXÏO.

•T''Le procès-verbal ouvert pour r'^''
cueillir les dires et observations deaa
habitants.

SEPTIMO.
7: La délibération municipale du dix
mai mil huit cent soixante-dix-sept,
indiquant la nature des ressources'
destinées au paiement des terrains à
acquérir.

Vu les lois du vingt-un mai mil huit
cent trente six et trois mai mil huit
cent quarante-un ;
Attendu que toutes les formalitéiSs

exigées par la loi et qui doivent précé»
der l'expropriation , pour cause d'utî-';
lité publique , ont été remplies,;:, •*rÀ:
,• Prononce l'expropriation, pour cause
d'utilité publique , d'un pré, apparte-nant

à M. Victor Ducarap, propriétaire
à Saumur, et porté au plan cadastral
sous les numéros sept cent soixante-,,
dix-neuf, huit cent quatorze, huit cent-
quinze et huit cent seize, section AJ'
^pour une contenance de trente-quatre?
' ares soixante-dix eêntiares ;

Telle que ladite parcelle est dési;^^
gnée dans l'arrêté sus-visé de M^; Iff
préfet de Maine-et-Loire ; -
Nomme M. Foucher, juge de paix

"du canton sud de Saumur, commo-i
magistrat-directeur dîï jurychangé de '
fixer l'indemnité ; '- \ 'r*

Ce qui sera exécuté conformément 8"
la loi.
Ainsi jugé et prononcé à l'audièncSC

publique du tribunal civil de première ,
instance de l'arrondissement de Saurjj
mur, département de Maine-et-Loire,
séant au Palais-de-Justice da ladite,"
ville,

Par MM. Mordret, président, Ques-,,,
nel, juge; Fermé, juge suppléant,''
assistés do M. Baudry, greffier , en ^
présence de M. de la Vèze , procureur,,,
de la République, le vingt-six juilietjjj
mil huit cent soixanlG-dixscpt. '^^
Pour extrait, dressé par le maire dèdl

la commune d'Artannes. -f|
(93) Signé : BOOTIK.

Pour la Saint-Jean prochaine/'^*

m-. UNE MAISON
Rue de Bordeaux, occupée par

M. Yétault.
S'adresser à M"" veuve RENAULT,

rue çle la Grise. '\^::^^2aL1, «33.8) '

Etude de M» CLOUARD, notair^
• à Saumur. .

A L'AMIABLE.

!• BELLE' MAISON, à Saumur,
quartier de Nantilly, place et rue à%
Presbytère ; remise , écurie, deu|
jardins, gaz et eau de la ville, caves.
2VTRÈS-GRANDE CAVE dans le

roc, avec entrée sur la place.
3" AUTRE MAISON, place du Pres-bytère,

caves, jardin.
40 TRÈS-JOLIE MAISON DE CA«i'

PAGNE , à la Croix-Cassée, près Sauw.
mur; 47 ares de jardin ; maison dfti
jardinier.
Entrée en jouissance de suite.
Toutes facilités de paiement.
S'adresser à M» CLOOABD. (58)

jac^ «ES "BSCJ :

Pour la Saint-Jean 1878 , •

PORTION D E MAISOI^;
AVEC MAGASIN ET SALON, ,9

Situés rue du Marché- Noir, occupée
actuellement par M. FavreÏÏv. " *

A L O U E R D E S U I T E -

A P P A R T E M E N T ,3
Rue du P e t i t - M a u r e . ,{<

S'adresser àM. RIVACD , aux bainsi,*

Commune <I«!>VllilersiL

ADJUDICATION
3 TMAVJLtJ^^

• &i: PRÉSENTEMENT, fl
V 'MAISON DE PLAISANCE avec jar-din

bien affruité, à Pocé, commune
de Distré, appartenant autrefois A ,
M. Besson; " "'™
MAISON D'EXPLOITATION -^m^

terres labourables et vignes. 'i!]tn
S'adresser : à M, Paul REVEAR),'^ ào

Pocé. . • • - r' *;

A LOUER ^
^ Pour la Samt-Jean prochaine,

' • ; (4 Saumur, petite rue Saint'
iHîo^ Nicolas,

Comprenant trois chambres avec
cabinet, grenier, cour,puits et cavcjj

S'adresser chez M. LANGLOIS , a.
Saint-Lambert. (92)

XOMELLE FRANCE.

Colonie libre de Port-Breton.

'1

de

j.,,Terres à,cinq francs l'hectare. Fur-
luiïe faite sans quitter son pays.

S'adresser àM. le marquis DE RAÏS
consul de Bolivie, àÔ château ("
Quimerc'h-en-Bannaloe (Finistère).

COlPTOm COMMERCIAL

DIRECTION GÉNÉRALE.^^J

Le Maire de la commune de Vif'
hiers prévient MM. les Entrepreneui!»
de travaux publics qu'il sera procédé,
à la Mairie de Vihiers, le diBianclie
3 mars 1878, à l'hèiire de midi, à
l'adjudication, cn un seul lot, aes'
travaux ci-après : ro

1° 214 mètres linéaires de bordure*
db trottoirs 963 f. 91;
2° 515 mètres carrés de

pavages pour caniveaux.,. 3,347 50,
3" 20 mètres cubes de

pierre cassée 90 »
4° Somme à valoir pour .t|

travaux imprévus . , , , , , , , . v̂u 8j5i9{
Total 4,480

Les devis et cahiers des charges soût
déposés au bureau de M. l'agent-voyer
du canton de Vihiers et à celui de M.')
l'agent-voyer de l'arrontlissement do
Saumur, oîi l'on pourra en prendre
connaissance tous les jours, le diman;
che excepté. . ' as
..îiiii

ï'"''UNE MAISON DE NOUVEAUTÉS,
demande une personne poui**
tenir la caisse.
* S'adresser au bureau du journal.

i ; X̂e COMPTOIR;COMMERCIAL fait
're'0fësentér, par ses agents en France
et à l'étranger, plus'de 96 maisons de
commerce et de production.
: Ucorrespond avee quatre journaux
spéciaux. - . :y
S'adresser, pour tous renseigne-,

monts, à M. G. DOUSSAIN, directeur
général,' 5V rue du Palais-de-Justice ,
à Sauraur. * (73)

jh..UNE PERSONNE se propose pour
Apnnev des l e ç o n s de dessin,
pastel èt peinture sur soie, chez elle
ou cl domicile.
:>2t S'adresser au bureau du journal.

ET SA FILLE
C l i i r u r g i e n et Mé c a n i c i e n iq

EBenilste, q

U e de l'Hôtel-de-yille,
, à Saumur,

I) ! Maison Beurois, <: ;»3J5
F a i t tontes les opévationfic
qui ont rapport à son avt.
'Sa longue expérience est une sécar 1

rite pour les personnes qui s'adressent,
à lui.

i^^,. VÉRITABLES CAPSULES

H l G O R H
, FAVROI

Ces Capsules possèdent les pro-priétés
toniques du GonAroD

jointes à l'action anli-blennorrha-
gique du Copaliu. Elles ne fali
guent pas l'estomac et ne provo
quent ni diarrhée ni nausées; elles
constituent le médicament par ei-
cellence dans le traitement des ma-ladies

contagieuses des deux sexes,
écoulements anciens ou récents,
des catarrhes de la vessie et de l'in-continence

d'urine. —Prix : 5 ff.

CHLOROSE^ ANÉMIE

PILULES ET SIRÏIPFAVRÛT
ai pyrophosphate de ftr el de Bupièse

CE SEL NE CONSTIPE PAS
Solubilité oomplète. — Assimila

tion facile, r-- Saveur agréable. -
Pas de constipation ni d'action sur
les dents. - Il contient les éléfflenls
principaux dUsang et dés os.-Sop
action est héroïque chez les enfants
débiles, les convalescents, dans le
traitement de l'anémie, de la chlo-rose,

de l'aménorrhée et de la leu-corrhée.
— Se vend sous forme de

Sirop et dè Pilules. —Prix : 3 fr.

CONSTIPATION ET MIGIlAIKB
PILULES DU D' BONTIUS

Perfectionnées par FAVROT
Purgatif sûr, inoffensif, évacuant

la bile et les glaires sans constipa-tion
ultérieure; très-utile conre

lès afrectîôns résultant d'un .eta
humorique du sang, les congés jO»'
cérébrales, etc.; augmentant W'
petit et régularisant les fondions
intestinales. — Prix : 2 fr.

Dépôt général: pharmacie ^
102, rue Richelieu, àParis, et û3"
toutes les pharmaeies^ î^^___^_

I N J E C T I O N BROtJ
Hygiénique, infaillible e'

vatrice. Guérison prompt"
des Ecoulements récents on c"
niques et ayant résisté à tonte «"j
médication. Guérit seule e's»
rien y adjoindre; le bain préaw
esl le seul antiphlogistique eiom

Se vend dans toutes les bo»;;
pharmacies de l'univers et » r».,,
chez Jules Fwé, pharmacien, r
rue Riebelieu, suocf;deM;t^^
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